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PV 462 DU JEUDI 19 DECEMBRE 2019 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 16 décembre 2019 
 

Président : François LOPEZ (présent) 
Vice-Président : Arsène MEYER (présent) 
Secrétaire : Monique HABARY 
Représentant des clubs et analyse des cartons : HERVE BAUDOUX 
Membres du CD : Martine GRANOTTIER - Roland BROUAT – Farid DJEBAR – Saïd INTIDAM – Bernard BOISSET – Gilles 
PORTEJOIE – Alain RODRIGUEZ – Serge GOURDAIN 
Représentants des commissions : Sylvain RICHARD (Technique) - Thierry PESTRITTO (PAC), - Patrice ECHINARD 
(Dispositif Etoile)  

 
 

 

- rencontre  du 11/12/2019 en U17 D3 LE POINT DU JOUR / US FORMANS ST DIDIER, suite au rapport du responsable 
de la sécurité du club US FORMANS ST DIDIER, ce dossier est transmis à la Commission de Discipline. 
- rencontre du 7/12/2019 en U13 : HAUTE BREVENNE/FC FRANCHEVILLOIS – M. LOPEZ s’est entretenu avec M. VA-
LAIRE Président de HTE BREVENNE  et M. PINTI Président de FRANCHEVILLE. Tout sera fait par ces 2 responsables pour 
rappeler à l’ordre les différentes personnes qui ont pu avoir un comportement inadmissible. Le District demande au 
groupement de BREVENNE d’observer ces 2 équipes pour les prochaines rencontres. 

 
 

 

- Rencontre du 07/12/2019 en U20 D1 MDA FOOT 2/ASVEL VILLEURBANNE 1 – Lu et noté, une lettre a été envoyée au 
club de MDA  
- Rencontre du 07/12/2019 en U20 R2 MDA FOOT 2/CHAPONNAY MARENNES – un courrier a été rédigé au club de 
MDA 
- Rencontre du 07/12/2019 en U17 D4 USF TARARE/ENT FONTAINES SATHONAY-CAMP – Lu et noté. Un entretien té-
léphonique a été établi et des explications ont été données par le club de l’USF TARARE 
- Rencontre du 1412/2019 en U15 D3 CHASSIEU DECINES/FEYZIN – avons pris bonne note de vos remarques 

 
 

 

- Rencontre du 15/12/2019 en séniors Pro Excellence poule B ET.S.LIERGUES/UGA DECINES / Nous avons pris bonnes 
notes de vos remarques 

 
 

 

- Rencontre du 15/12/2019 en séniors D2 poule D ENT CHARLY/US VAULX EN VELIN – Pour le Club de CHARLY, veuillez 
respecter le protocole de fin de match avant sanctions. Les délégués de match doivent raccompagner l’arbitre à la mi-
temps et en fin de match 
- Rencontre du 15/12/2019 en séniors D3 Poule B MENIVAL FC/FC DENICE ARNAS 1 – pour le club de MENIVAL, veuil-
lez respecter le protocole de fin de match avant sanctions. 
- Rencontre du 15/12/2019 en séniors D3 poule A US MONTANAY1/LYON CHEMINOT DE VAISE1 – Pour le club de 
MONTANAY, veuillez respecter le protocole de fin de match avant sanctions. 
 

RENCONTRES : match de coupe IRIGNY / CHAPONOST en vétérans du 22/11/2019 – La PSEM  demande des explica-
tions au club d’IRIGNY  sur le comportement de M. FRIZOT ainsi que sur les menaces qu’ont essuyé les dirigeants de 
CHAPONOST dans le couloir 

RAPPORT DELEGUES SURPRISE 

RAPPORT D’INCIDENTS 

RAPPORT D’ARBITRE 

RAPPORT DELEGUE OFFICIEL 
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- Rencontre en U15 US FORMANS / OLYMPIQUE SATHONAY du 14/12/1019 : nous transmettons à la Commission de 
délégations pour le match retour et à la Commission de Discipline pour les actes de violence 
- Rencontre du 12/12/2019 en U20 US FORMANS/VAULX EN VELIN : la PSEM demande des explications au club de 
VAULX EN VELIN et demande à la Commission de Délégation de mettre un délégué pour le match retour. 
- Rencontre du 07/12/2019 en U17 D2  USF TARARE/SATHONAY CAMP : la PSEM a reçu les explications du club de 
l’USF TARARE. Nous vous remercions de tout mettre en œuvre pour accueillir convenablement nos officiels comme les 
équipes visiteuses. 
- Rencontre en U20 FCS069/SP DU GARON du 30/11/2019 – François LOPEZ s’est entretenu avec les Présidents de 
chaque club J. Marc MACHON FCS069 et Frédéric MARION SP GARON Via Val Lyonnais ; Les 2 responsables intervien-
dront rapidement auprès des 2 familles en conflit pour les informer que ces litiges ne peuvent être traités par les ins-
tances du football.  

 
 

 

Nous demandons au  club du FC TERNAND, de prendre en compte la réponse (mail du 10/12/19) de Bernard COUR-
RIER Président de la Commission sportive et des compétitions. Le fairplay ne concerne pas la D 5 
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